
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

PascalA
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 

PascalA
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement de la zone d'activités Cocause Nord 
Communauté des Communes du Diois 
Olivier TOURRENG - 1er Vice Président par délégation du Président 
EPCI 
39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement.
PROJETSsoumis à examen au cas par cas b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code est supérieure ou égale à 10 000 m2.
Le projet consiste à aménager un espace à vocation économique sur une emprise foncière d'un peu moins de 40 000 m² classée en zone Ui du PLU et couvert par une OAP. Cet aménagement est une extension de la zone artisanale existante.  Le permis d'aménager prévoit différents travaux de viabilisation en lien avec l'orientation d'aménagement et de programmation du PLU de la commune de Die. Il s'agit de travaux de viabilisation du tènement foncier pour proposer 9 lots à bâtir : - déploiement des réseaux secs fibre optique et réseau basse tension - déploiement des réseaux humides : réseau d'eau potable, réseau d'eaux usées et réseau pluvial - voie de desserte.2 lots (+ ou - 12 000 m²) contigus à l'entreprise NATEVA qui est déjà présente sur une parcelle jouxtant le site sont prévus pour accompagner le développement à court et moyen terme de cette entreprise.6 lots (+ ou - 900 m²) desservis par la voie nouvelle visent à satisfaire des besoins d’entreprises artisanales ou de type TPE avec 3 demandes identifiées à ce jour ; un entrepôt de stockage de produits alimentaires bio, un entrepôt de matériel rénov façade, une entreprise générale de bâtiment. 1 lot de 1 500 m² sera affecté au Conseil Départemental de la Drôme pour le stockage de son matériel de déneigement.  Ces activités ne représentent pas de nuisances particulières.
24260053400018
L’objectif du projet consiste à traduire sur le plan de l'urbanisme opérationnel, les orientations du PLU de la commune de Die. L'aménagement de cet espace est une extension du secteur Ui existant sur la commune de Die. La durée du chantier est estimé  à  12 mois. Cet aménagement est par ailleurs le seul espace à vocation économique susceptible de répondre à des besoins d'entreprises à court et moyen terme. Les collectivités ne disposent pas de "stock foncier à vocation économique".La précédente opération sur Die (2010) a permis de réaliser 21 lots pour un total d'environ 35 000 m² de surface. Les deux derniers lots ont fait l'objet d'une attribution récente. A l'échelle de l'intercommunalité, la zone artisanale de Châtillon en Diois (15 km de Die) est totalement commercialisée. La zone artisanale de Luc en Diois (18 km de Die) dispose d'un seul lot de 1 200 m² libre. Il n'y a pas d'autres zones économiques intercommunales sur le territoire Diois ou de terrain à vocation économique à vendre.  Le projet d'aménagement à proprement parler n'est pas créateur d'emplois. Ce sont les entreprises qui s'installeront sur cet espace qui créeront les emplois en fonction de leurs projets. Les emplois générés par les projets de développement des entreprises sont estimés autour de 20 à 30 emplois à terme. 
• Le réseau eaux usées existant sera préalablement dévié sur 300 m pour libérer les emprises attribuées aux lots constructibles. • Le réseau défense incendie existant sera prolongée et complété par un PI et une citerne incendie de 240 m3 implantée à l’angle du chemin rural et de la nouvelle voie de desserte (préconisation SDIS). • Un réseau pluvial adapté conforme au préconisation de la Police de l'Eau : système de canalisations en béton et regards, DN 300mm à 1200mm et un bassin de stockage-infiltration avec vidange par infiltration sans débit de fuite pour pluie 30. • Le réseau d’eau potable est prolongé depuis la rue Cocause.• Le réseau électrique existant HTA aérien sera déplacé et enterré. Un poste de transformation de 400 kva sera installé et le réseau basse tension desservira toutes les parcelles. En outre, des fourreaux Ø 90 mm sont prévus afin que les lots produisant de l’énergie renouvelable puissent se raccorder au transformateur.• Les réseaux télécom et fibre optique seront prolongés pour desservir toutes les parcelles. • L’éclairage public est conçu pour respecter la norme PMR. •La voie d’une largeur de 8,60 m (0.88 m d'épaisseur totale) comportera également une placette qui permet de régler la giration des poids lourds. Son aménagement est conçu comme un élément central de composition : une placette avec au centre l’espace de rencontre identifiable par sa gloriette, quatre arbres d’ombrage et 8 places de stationnement (0.76 m d'épaisseur pour le stationnement) avec des fourreaux en attente pour recevoir ultérieurement des bornes de recharge électrique), une voirie, un trottoir de 1,50 m de large (0.56 épaisseur totale et normes PMR) ponctuellement abaissé pour l’accès aux lots.•Les espaces publics sont accompagnés de plantations, l’objectif étant d’offrir un cadre végétal signifiant et identifiable : alignement d’arbres le long des voies et en limite de la ZA, haies arbustives à proximité du bassin d’infiltration, traitement du placette nord.  Les parties publiques sont constituées de VRD 3 460 m², bassin de gestion des eaux pluviales 3 148 m².  L'espace a commercialiser sera d'environ 31 000 m². Un géomètre bornera et ventilera les emprises définitives à l'issue des travaux.
Une fois achevé, les emprises publiques et VRD sont remis à la commune de Die conformément aux dispositions de l'article R 442–8 du Code de l'Urbanisme. Tous les réseaux sont maillés à l'existant (sauf EP). L'éclairage public est modulable en intensité et programmable. Les fourreaux BT en attente pour recevoir ultérieurement des bornes électriques ou la production d'ENR sur toiture avec raccordement au réseau ENEDIS éviteront de faire des tranchées dans les infrastructures pour se raccorder au réseau. Le parti pris de classer cette voie en impasse « zone 30 » permet de mutualiser la partie circulable pour les véhicules et les cycles (marquage au sol) qui dessert 7 lots. Il est développé 15 places  dont 4 places équipées de bornes de recharge électrique. Ce choix tient compte d'une emprise disponible restreinte, voie pour un trafic T5 (0 à 25 PL / jour / dans les deux sens) car en impasse qui ne dessert que les lots réalisés et à terme le projet de 4 constructions sur AD 536 (classé en zone urbaine multifonctionnelle - Uc au PLU). Le trafic global sur l'ensemble du périmètre aménagé incluant le trafic existant sur sa partie Sud depuis RD 543 (Nateva) est estimé à 300 véhicules jours (PL, VL, Cycles..).  Le chemin rural N°13 utilisé pour le stationnement des véhicules à destination de la parcelle 392, mitoyenne du site, ainsi que des parcelles 429, 427, 245 et 426 est conservée avec un cheminement (piétons et cycles) qui sera aménagé en stabilisé jusqu’à son carrefour avec la voie en zone 30.Pour le réseau pluvial, le bassin de rétention comprend un ensemble de 2 premiers casiers étanches de réception des eaux de pluie (dissipation d’énergie et décantation/stockage primaire). Sur une hauteur de 0.80m, cet ensemble assure l’isolement de 220m3 d’eaux d’incendie en cas de sinistre avec dispositif de vidange. La partie des autres casiers, enherbée, traite les pollutions aux hydrocarbures, par décantation, filtration et dégradation à la lumière solaire (UV).Le bassin de rétention n’est pas raccordé au réseau existant. Les eaux de pluie sont infiltrées. La périphérie du bassin est circulable pour les engins d’entretien et le bassin possède 2 rampes d’accès permettant de circuler dans tous les casiers à ciel ouvert. 
• Le projet fait l'objet d'une dossier loi sur l'eau soumis à déclaration qui relève des articles R214-1 et R 214-32 du CE ; rubriques : 2.1.5.0. : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles. Dossier en cours d'instruction. • Permis d'aménager - Mairie de Die (26150) sous le numéro : N° PA 26113 2 un dossier 2 D0002. Dossier en cours d'instruction. • Autorisations au titre de l'article L.411-2 du Code de l'environnement : • Arrêté préfectoral n°2011-151-0017 du 31/05/2011 et Arrêté préfectoral n°26-2022-05-25-003 du 25/05/2022. Un dossier complémentaire en cours d'instruction.• Prescription et autorisation de fouilles archéologiques préventives : Arrêté de prescription N°2018-163du 12 février 2018, Arrêté modificatif de prescription N°2019-1036 du 5 septembre 2019 et Autorisation N° 2020/315 du 4 mars 2020. Nom donné à l'opération 26113213700 - Pibous et Cougnes.  
L'opération d'aménagement porte sur une emprise foncière d'environ 40 000 m²
4 ha 
Le projet est localisé sur la commune de Die et se situe route de Ponet AD 555, AD 398, AD 394, AD 209AD 537, AD 201, AD 199 AD 200, AD 208, AD 562, AD 561. (Voir notice Programme pour détail toutes les parcelles ne sont pas concernées dans leur intégralité par l'opération de lotissement d’activités soit une partie est classé A ou couverte par un emplacement réservé. 
5
35
6
736
44
7
65
852
Projet sur la seule commune de Die 
1
1
1
2
Tout le territoire de l'intercommunalité est couvert par la loi montagne. Néanmoins le projet se situe sur des terrains de plaine. 
1
1
2
La commune de Die se situe dans le Parc Naturel Régional du Vercors mais le site objet de l'aménagement n'est pas couvert par une mesure de protection spécifique organisée par le PNRV. 
1
1
1
1
1
2
Oui la commune de Die est dans la ZRE du bassin versant de la Drôme 
1
Protection sanitaire du captage Pont des Chaines situé sur la commune de Die : périmètre de protection éloignée (AS1) 
1
1
Le site est éloigné des sites Natura 2000 (voir carte jointe) : • FR8201684 ZSC «Milieux alluviaux aquatiques gorges de la moyenne vallée de la Drôme et du Bez»  (5 km);  • FR8201682 ZSC « Rebord méridional du Vercors »(5,5 km); • FR8201744 ZSC « Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental » et FR8210017 ZPS « Hauts plateaux du Vercors » (7,5 km) 
1
1
La nappe au droit du secteur d'aménagement se situe entre 11 et 12 m de profondeur d'après les renseignements pris auprès d'établissements voisins du site dotés d'un forage. L'eau n'est pas utilisée pour l'alimentation humaine. Il n'y a pas de points d'eau BSS du BRGM répertorié à proximité du site du projet. Un captage communal d'eau potable est sis au niveau de la Drôme au Pont des Chaines (1.5km de secteur d'aménagement) dont la nappe est sise les alluvions de la Drôme à 14 m de profondeur. Il n'y a pas de prélèvement d'eau sur le périmètre. Les entreprises présentes à terme sont desservies par le réseau AEP communal.
1
Les travaux de VRD sont à moins de 4 m de profondeur pour le bassin d'infiltration et 1 m pour la voie. Les sondages géotechniques réalisés lors de la conception -  jusqu'à 3.6 m - n'ont pas révélé de veine d'eau. Il en a été de même lors des sondages archéologiques préventifs sur 10 % de la surface du projet (62 sondages sur l'ensemble du périmètre). En outre, lors du chantier des fouilles archéologiques portant sur 7 000 m² avec des vestiges sis entre 1 et 2 m par rapport au TN, il n'y a pas eu à drainer ou gérer les eaux d'une nappe d'eau superficielle découverte à cette occasion.  
2
Le projet est excédentaire en terre végétale avec une estimation de notre maître d’œuvre d'environ 1000 m3. Il est neutre pour la gestion des alluvions avec un équilibre déblais /remblais 
2
Il est nécessaire d'avoir des apports de matériaux de structure qui sont externes environ 5 000 m3 estimés par notre maître d’œuvre. Cela représente un déficit prévisionnel global de 4000 m3 (exédent TV de 1000 m3). Il n'y a pas de ressources dans le sol identifié comme pouvant être mobilisée sur l’emprise du projet. 
1
Le projet a fait l'objet d'une demande de dérogation au titre de l'article L.411-2 du Code de l'environnement. La commune a également sollicité une dérogation au titre des zones U et AU du PLU (voir les arrêtés préfectoraux précités).  Lors des dossiers de dérogations, il n’avait pas été identifié d'autres enjeux en terme de faune, flores ou autres que la présence de la tulipe sauvage "Tulipa Sylvestris L". A l'occasion de la révision allégée du PLU, l'Autorité Environnementale avait été saisie dans le cadre de l'AE cas par cas et émis une décision N° 2019 - ARA - KKU - 1871 (jointe).
1
1
1
Le terrain n'est pas bâti. Son emprise est classée en zone urbaine du PLU de la commune de Die - PLU de 2009.  
1
1
L'aménagement empiète sur une partie de la zone inondable d'un fossé. Des mesures compensatoires sont présentées dans le DLE pour soustraire l'aménagement de la ZA et la RD 543 au risque inondation :  - compensation côte à côte qui fera que les hauteurs de lignes d’eau (avant-après) seront respectés  - élargissement du fossé- compensation en volume sur la parcelle AD 557
1
1
2
S'agissant d'une extension de la zone artisanale, il y aura une augmentation des déplacements. Le trafic global sur l'ensemble du périmètre aménagé est estimé à 300 véhicules jours (PL, VL, Cycles..) à terme si on inclut le trafic actuel existant généré sur la partie Sud depuis RD 543 par l’entreprise Nateva déjà présente sur une parcelle attenante . Le trafic sur la voie nouvelle qui desservira la partie Nord de l'espace peut être estimé autour de 100 véhicules jours (PL, VL, Cycles..).   
1
1
Le projet est une extension d'un lus vaste espace urbanisé constituant la zone artisanale de Die. Le projet de part sa taille, sa vocation et le contexte élargi dans lequel il se situe n'est pas un apport de bruits et nuisances sonores nouvelles. Il n'y a pas de dépassement des normes relative au bruit du fait de sa réalisation. Le trafic de circulation attendu demeure très limité. Les activités économiques sont de natures artisanales et un projet de développement de l'entreprise NATEVA déjà sur une partie du site.     
1
1
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1
Lors des travaux de terrassement il pourra y avoir des vibrations liées au chantier mais ces aspects seront traités dans le cadre des normes applicables par l'entreprise et cela reste très temporaire.  
2
1
Il y a la mise en place d'une éclairage public LED correspondant aux normes PMR et modulable en intensité, possibilité d'une extinction à partir d'une certaine heure pour réduire la pollution lumineuse. 
1
1
2
Le projet de travaux en temps que tel n'engendre pas de rejet d'effluents.  Les activités qui s'implanteront sur le site au regard rejetteront leurs effluents dans le réseau d'eau usée communal réalisé et maillés à l'existant. On peut estimer la charge prévisionnelle autour de 20 équivalents habitants.    
2
Il y aura un excédent de terre végétale à évacuer et/ou à valoriser par les entreprises du BTP. C'est plutôt une ressource bien que considérée comme un "déchet inerte" 
2
Le projet a fait l'objet d'un diagnostic préventif et d'une fouille préalablement à son aménagement.  Prescription et autorisation de fouilles archéologiques préventives : Arrêté de prescription N°2018-163du 12 février 2018, Arrêté modificatif de prescription N°2019-1036 du 5 septembre 2019 et Autorisation N° 2020/315 du 4 mars 2020. Nom donné à l'opération 26113213700 - Pibous et Cougnes.
1
Non la collectivité avait indemnisé les agriculteurs lors des acquisitions et signés des conventions de prêt d'usage permettant l'entretien de l'emprise jusqu'à la résiliation de l'aménagement (délibérations et conventions jointes).L'aménagement de cet espace ne remet pas en cause la viabilité économique des exploitations agricoles.
2
Oui la réalisation de la ZA se cumulera avec le projet à venir d'un petit lotissement sur la parcelle voisine "Indivision Gérard" d'une contenance de 4 800 m² sis en zone UC du PLU qui prévoit en zone urbaine multifonctionnelle à dominante pavillonnaire 4 lots d'habitation - dont le plan masse est joint. La conception de la ZA prévoit la prise en compte des maillages des différents VRD avec l'existant et ce projet de petit lotissement d'habitat.
1
• Pas d’incidence sur le document d’urbanisme : emprise du projet classé en zone Ui au PLU de Die. Site en limite de la ZA existante et de parcelles agricoles • Aménagement paysager de la ZA. • Pas d’incidence sur les sites Natura 2000. • Projet compatible avec le SDAGE RMC. • Projet compatible avec le SAGE Drôme. • Pas d'incidence sur le milieu naturel :  Arrêté préfectoral n°2011-151-0017 du 31/05/2011 et Arrêté préfectoral n°26-2022-05-25-003 du 25/05/2022. •Pas d’incidence des rejets d’eaux pluviales sur la qualité des eaux superficielles et souterraines. • Lutte contre la pollution chronique par le casier 3 de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales (bassin enherbé) qui a un rôle de décantation et de filtration et lutte contre une pollution accidentelle : capacité de confinement d’une pollution dans les casiers 1 et 2.•Ouvrage de gestion des eaux pluviales dimensionné pour la pluie de projet : prise en compte d’une pluie de projet 30 ans.•Site du projet dans le périmètre éloigné de protection sanitaire du puit AEP de Chamarges. 
Il est difficile de dire si le projet doit ou pas faire l'objet d'une évaluation environnementale en lieu et place de l'autorité instructrice du dossier. Le dossier se veut le plus exhaustif possible pour permettre son instruction dans les meilleurs conditions.  Il est cependant à noter que depuis l'entrée en vigueur du PLU de la commune de Die ce secteur n'a pas été considéré comme susceptible de représenter d'enjeux particuliers au regard de sa vocation prévu par le document de planification. Les dossiers relatifs à la présence de la tulipe sauvage, archéologie préventive, DLE pour la prise en compte du bassin versant intercepté... ont été réalisés ou sont en cours d'instruction auprès des autorités compétentes.    
1 - Le dossier DLE déposé 2 - Le Dossier Permis d'Aménager déposé 3 - Les 3 arrêtés Préfectoraux " Tulipe Sauvage" et dossier pour parcelle AD 557 bassin de compensation4 - L'autorisation de Fouilles et le PV de libération des terrains Post Fouilles5 - les 2 délibérations et conventions portant éviction et poursuite activité provisoire sur l'emprise foncière aménagée jusqu'au sa mobilisation6 - La décision de l’autorité environnementale N° 2019 - ARA - KKU - 18717 - Le plan masse du projet voisin futur sur la parcelle AD 536 Uc du PLU compte tenu de la voie nouvelle créée8 - Adjonction Plan situation sites natura 2000 suite à la demande de l'AE même si projet n'est pas dans un site ou à proximité d'un site Natura 2000.    
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